
À l'occasion de la VENTE AU DÉBALLAGE 2019
un arrêté du Conseil Général de Landes,

signé conjointement par les Maires des communes concernées,
a été pris après établissement d'un plan de circulation par la Gendarmerie

et validé par Madame la Sous-Préfète des Landes

Le plan ci-joint est valable à compter
du 18 Avril 2019 - 07h au 21 Avril 2019 - 19h
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